DEPARTEMENT DE L’ESSONNE


               CANTON DE SAINT-CHERON

COMMUNE DE SERMAISE

COMPTE RENDU

 DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 9 JUIN 2009

Nombre de Conseillers en exercice : 15

Présents : 13
Votants :  15
L’an deux mil neuf le neuf juin à 20 heures 30

Le Conseil Municipal de la Commune de SERMAISE, étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la Présidence de Monsieur Gérard HAUTEFEUILLE, Maire

Etaient présents :  MM. HAUTEFEUILLE, DELPLANQUE, MMES LACOSTE, DAVIOT, NOLIN-BEAUMONT, MM. CLABASSI, DELAFFRAYE, JAVOURET, CHEVALLIER Mme LEJEUNE, M. FORNETTY, Mme BESSE et M. VERGNAUD 
Absents excusés : Mme DARTEVELLE (procuration pour M. HAUTEFEUILLE)
                             M. RINGUEDE (procuration pour Mme NOLIN-BEAUMONT)
Il a été procédé selon l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris dans le Conseil Municipal, M CHEVALLIER Christophe, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions. 

La séance est ouverte à 20 H 40
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Considérant les tarifs de la restauration scolaire pour l’année scolaire 2009/2010,

Considérant qu’il convient d’appliquer une hausse de  2.80 % sur ces tarifs.
Le maire propose que la participation financière des parents par repas soit la suivante :

	
	2008/2009
	2009/2010

	Quotient de 0 à 150 euros
	0.40 €
	0,42 €

	Quotient de 151 à 355 euros
	1,81 €
	1,86 €

	Quotient de 356 à 571 euros
	2,33 €
	2,40 €

	Quotient + de 572 euros
	3,21 €
	3,30 €


La facturation s’établira au mois avec application du quotient familial.

Le calcul du quotient familial s’effectuera de la façon suivante :

Revenu brut global divisé par 12 divisé par le nombre de parts.

Un tarif majoré pour les repas non inscrits sera appliqué à compter du  1er septembre 2009 ainsi que pour les parents dont les enfants n’auront pas fréquenté le restaurant sans prévenir (48 heures à l’avance) et hors évènements exceptionnels sur présentation d’un certificat médical.
Un montant de 4,80 €, validé par les Commissions finances et Ecoles  est proposé aux membres du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte les tarifs décrits ci-dessus.

POUR/  15
CONTRE/

ABSTENTION/


[image: image2]
Monsieur le Maire informe que la méthode de facturation s’établira en nombre de garderies  par semaine, comme l’année dernière. 

Il indique également que le tarif, cette année,  ne fait pas l’objet d’une augmentation.

Matin ou soir le tarif est le suivant :

1 garderie 4.10 €

2 garderies 6.50 €

3 garderies 8.50 €

4 garderies 10.50 €

Matin et soir le tarif est le suivant :

2 garderies /sem : 6.50 €

4 garderies/sem : 10.50 €

5 garderies/sem : 12.50 €

6 garderies/sem : 14.00 €

7 garderies/sem : 15.50 €

8 garderies/sem : 17.00 €

Les modalités de paiement sont les suivantes :

Au mois 

A terme échu

La participation forfaitaire est due dès la prise en charge de l’enfant.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Adopte les tarifs proposés ci-dessus.

POUR/ 15

CONTRE/

ABSTENTION/
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Monsieur le Maire propose à l’ensemble du Conseil Municipal de reconduire l’étude surveillée pour l’année scolaire 2009-2010.

Il rappelle que cette activité est assurée par le corps enseignant.

Une indemnité mensuelle est versée aux enseignants qui assurent l’étude surveillée sur la base du taux horaire en vigueur pour l’année scolaire 2009/2010.

La participation financière demandée aux parents reste inchangée et est fixée de façon forfaitaire à 26,00 € par mois et par enfant.

Le recouvrement s’effectuera chaque mois  sur le budget communal au compte 7067.

L’application du quotient familial ne se fera pas pour ce service.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

Adopte les tarifs proposés.

POUR/ 15


CONTRE/

ABSTENTION /                                                                                  



Monsieur le Maire rappelle à l’ensemble du Conseil Municipal que les écoles maternelle et élémentaire de SERMAISE, peuvent accueillir  des enfants venant de communes extérieures.

Des frais d’écolage sont donc demandés à la Commune où l’enfant réside ou peuvent être pris en charge par les parents des élèves.

Il propose le montant ci-après  pour l’année scolaire 2009 – 2010  pour les enfants des écoles maternelle et élémentaire : 869.32 € par enfant (soit une augmentation de 3 %)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

Emet un avis favorable  et charge Monsieur le Maire d’en effectuer le recouvrement.

POUR/      15                                                               

CONTRE/                                           

ABSTENTION/                                               





[image: image4]Monsieur le Maire rappelle à l’ensemble du Conseil Municipal qu’il convient de délibérer sur la participation communale tant pour la carte O.P.T.I.L.E. que pour la carte IMAGINE R.

Nous disposons des tarifs des deux cartes pour  l’année scolaire 2009/2010 dont les montants sont les suivants :

· La carte OPTILE : 117  € 

· La carte IMAGINE R :  

Zone                  tarif

1-6 716.30 €

2-6                      563.30 €

3-6 467.30 €

4-6 352.40 €

5-6 295.70 €

Considérant que le choix entre la carte O.P.T.I.L.E. et la carte IMAGINE R incombe aux familles,

Considérant que dans le cadre du choix de la carte O.P.T.I.L.E , les familles règleront le montant de la part parentale directement au transporteur,

Considérant que dans le choix de la carte IMAGINE R, les familles règleront le montant dans sa totalité à la SNCF. La part parentale sera remboursée sur présentation au secrétariat de la mairie de SERMAISE de la facture, du certificat de scolarité et du livret de famille compte tenu que la participation  communale est étendue aux étudiants de SERMAISE jusqu’à l’âge de 21 ans au 1er septembre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

Décide de prendre en charge une partie des frais de transport supportés par les familles demeurant sur la commune de SERMAISE et dont les enfants sont scolarisés jusqu’à l’âge de 21 ans au 1er septembre.

- Le montant de la participation communale pour la carte O.P.T.I.L.E est fixé à 90 € pour l’année 2009/2010 qui sera déduite aux parents par le transporteur.

Une facture sera adressée à la Commune qui correspondra au montant global alloué pour cette année scolaire.

POUR/ 12

CONTRE/ 1 (FORNETTY)

ABSTENTION 2 (LEJEUNE & CHEVALLIER)

- Le montant de la participation communale pour la carte IMAGINE R est fixé à 10 % du montant de la facture  pour l’année 2009/2010. Les parents règlent la totalité de la facture. La participation communale leur est remboursée sur présentation d’un justificatif de la SNCF, d’un RIB, de la photocopie du livret de famille et du certificat de scolarité.

POUR/ 13

CONTRE/ 2 (FORNETTY & LEJEUNE)

ABSTENTION/ 1 (VERGNAUD)

CREATION DE DEUX EMPLOIS SAISONNIERS A TEMPS COMPLET
Dans le cadre des congés annuels, Monsieur le Maire propose de créer deux postes pour besoin saisonnier au sein des services techniques de la mairie comme les années précédentes.

Ces postes seront ouverts pour les mois de juillet à août 2009 et seront rémunérés sur la base du  1er échelon du grade d’adjoint technique.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Autorise la création de ces deux emplois

POUR/  15

CONTRE/

ABSTENTION/

DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR L’AMENAGEMENT DU PARKING

 DE LA GRANGE 

Monsieur le Maire expose qu’il aimerait pouvoir entreprendre durant le mois d’août Les travaux d’aménagement du parking de la Grange.

.

Monsieur le Maire informe qu’il a demandé un devis pour ces travaux à trois entreprises. L’entreprise COLAS, compte tenu de son projet présenté et de son chiffrage, pourra être retenue pour effectuer ces travaux.

Il indique que le coût des travaux est estimé à 72 951.60 €  HT soit 87 250.11 € TTC

Monsieur le Maire sollicite l’accord de ses conseillers pour adresser  un dossier de demande de subvention auprès de l’Etat et notamment de solliciter des réserves parlementaires.

Le Conseil Municipal :

Après en avoir délibéré décide, 

· De donner un avis favorable à la demande de subvention pour l’aménagement du parking de la Grange

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à cette demande

POUR/ 15


CONTRE/






ABSTENTION/


DECISION MODIFICATIVE N° 01
Virements de crédits
Monsieur le Maire rappelle que pour réaliser l'ajustement de l'état de la dette entre la Trésorerie et la Commune il y a lieu de procéder aux virements de crédits suivants :
	DESIGNATION
	DIMINUTION SUR

CREDITS OUVERTS
	AUGMENTATION SUR

CREDITS OUVERTS

	D 022 : Dépenses imprévues fonctionnement
	1 226.00 €
	

	Total D 022 Dépenses imprévues Fonct
	1 226.00 €
	

	D 678 : Autres charges exception.
	
	1 226.00 €

	Total D 67 : charges exceptionnelles
	
	1 226.00 €

	R 10222 : FCTVA
	1 226 .00 €
	

	Total R 10 : Dotations Fonds divers réserves
	1 226 .00 €
	

	R 1641 Emprunts en cours
	
	1 226.00 €

	Total R 16 : Emprunts et dettes assimilées
	
	1 226.00 €


POUR / 15 

CONTRE/

ABSTENTION/

CLOTURE COMPLETE DU TERRAIN DE FOOTBALL

PAR LA C.C.D.H.
Monsieur le Maire indique que dernièrement il a reçu un courrier du Président de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix suite à la réunion de la Commission « sport » qui s’est tenue le mercredi 6 mai dernier.

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de l’intercommunalité, la Commune de Sermaise a transféré la compétence « sport «  à la C.C.D.H. et notamment l’utilisation et l’entretien du terrain de football pour les associations sportives de cette dernière.

Lors de cette commission, il a été soumis le souhait que le terrain de football soit clôturé intégralement afin que les associations puissent en jouir sans aucun problème  et surtout dans de bonnes conditions (propreté, respect des terrains etc…).

Le Président de la Communauté, comme il s’y était engagé, souhaite que le Conseil Municipal délibère sur ce sujet afin qu’un accord express leur soit donné.
Lors de la présentation de cette délibération, Monsieur le Maire a donné la parole à Monsieur BESSE Gérard, Président du club de Football afin qu’il expose ses idées sur la clôture complète du terrain de football et notamment la séparation entre les deux terrains à 11 & à 7.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
· Accepte que le terrain de football soit clôturé dans son intégralité  par la C.C.D.H avec des accès prévus sous la condition expresse qu’une partie du terrain reste accessible aux enfants en dehors des entraînements de foot.
Pour/
15









Contre/











Abstention/

- Demande à la C.C.D.H. de créer une limite séparative par un grillage d’environ 1,75 m entre les deux terrains afin de laisser libre accès aux enfants de SERMAISE que sur le terrain à 7,  en prévoyant un accès entre les deux terrains.  Cette séparation entre  les terrains permettra de garder le terrain d’honneur à 11 pour l’utilisation  des associations de la C.C.D.H.

Pour/ 10

Contre/ 5 (DELAFFRAYE, CLABASSI, DAVIOT, LACOSTE & DELPLANQUE)

Abstention/

PROGRAMME D’AIDE A L’AMELIORATION DE LA VOIRIE

COMMUNALE ANNEE 2009

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal le programme d’aide à l’amélioration de la voirie communale pour l’année 2009, ce qui clôturera la première phase de la convention.

Ce programme porte sur des travaux d’entretien de la voirie (route du Tertre, route des Sarmates & rue de la Chapelle),  pour un montant de travaux estimé 40 150 € HTV soit 48 019, 40 € TTC

Le dossier complet (notice explicative, détail estimatif, photos, plans de situation  et de masse) sera adressé au Conseil Général accompagné de la présente délibération en vue d’obtenir la subvention correspondante.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

· donne son accord sur le programme retenu d’aide à l’amélioration de la voirie communale pour l’année 2009
· autorise Monsieur le Maire à solliciter la subvention correspondante

Pour/ 14








Contre/











Abstention/ 1 (VERGNAUD)





DELEGATION DONNEE A LA C.C.D.H. POUR L’ETUDE ET LA PROGRAMMATION

DE LA ZONE ARTISANALE AU LIEU DIT « LA PATURE DES JONCS »

Monsieur le Maire indique que dernièrement il a été reçu à la Communauté de Communes  du Dourdannais en Hurepoix pour faire le point sur la  zone artisanale suite au transfert de compétence du développement économique.

Monsieur le Maire et  les Conseillers Municipaux souhaiteraient voir la zone artisanale se développer au lieu-dit la pâture des joncs dans la continuité de la zone déjà existante.

Monsieur le Maire présente aux Conseillers la proposition qui lui a été faite par la Communauté de Communes de leur donner la délégation pour mener à bien ce projet tel que l’étude, la programmation et les négociations auprès des propriétaires des terrains à acquérir.

Le Président de la Communauté de Communes s’engage,  quant à lui, de tenir informé les Conseillers  du suivi de cette opération.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

· Accepte de déléguer à la C.C.D.H. l’étude, la programmation et les négociations pour l’extension de la zone artisanale.
Pour/ 7







                 
Contre/ 4 (VERGNAUD, CLABASSI, LEJEUNE, FORNETTY)

Abstention/ 4 (BESSE, NOLIN-BEAUMONT, DAVIOT, RINGUEDE



QUESTIONS DIVERSES
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Vu la Charte de l’Environnement,

· Considérant les intentions réitérées d’implantation d’un Centre de stockage de déchets sur le Hameau de GROSLIEU à ALLAINVILLE AUX BOIS,

· Considérant la situation de ce projet, à 2 km à peine des sources de l’Orge, qu’il surplombe,

· Soucieux de préserver la qualité de l’environnement, notamment de l’eau de la rivière qui irrigue la vallée,

· Préoccupé par le bien être de la population, dans une perspective de développement durable,

· Conformément au principe de précaution réaffirmé  par la Charte de l’environnement,

Exprime, à l’unanimité, son opposition à la création d’un centre de stockage ou de traitement des déchets sur le site de Groslieu à ALLAINVILLE AUX BOIS

POUR/  15

CONTRE/

ABSTENTION/


[image: image6]
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Vu  le projet de Plan Régional d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PREDMA),

Demande que l’inscription du site de GROSLIEU, Commune d’ALLAINVILLE AUX BOIS, comme Centre d’Enfouissement Technique, soit retirée du PREDMA

POUR/  15

CONTRE/

ABSTENTION/


[image: image7]
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier qu’il a reçu  de la Présidente de l’ASLS portant sur l’acquisition d’un défibrillateur.

Monsieur le Maire rappelle que l’année dernière, il avait eu une demande de l’ASLS pour le versement à titre exceptionnel d’une subvention supplémentaire pour aider à l’achat d’un défibrillateur qui serait entreposé  à la salle des fêtes  « la Grange ».

Le Conseil Municipal avait donné son accord pour le versement d’une subvention supplémentaire afin que la salle soit dotée de cet équipement non négligeable lors de l’occupation de cette dernière pour manifestations ou entraînements sportifs.

Le Conseil d’Administration  de l’Association a voté, devant le montant élevé de l’investissement soit 2 500 € TTC avec l’acquisition d’une vitrine, qu’une caution à la valeur des achats soit exigée, sans exception,  à toute personne louant la salle des fêtes « La Grange ».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de mettre en place la demande d’une caution à hauteur de 1 000 € sans exception lors de la location de cette salle « La Grange » à compter du 1er janvier 2010 et de l’étendre pour tout matériel existant et pour la détérioration éventuelle des locaux.

Les loueurs auront à leur disposition un formulaire à remplir pour le versement de cette caution lors de la location.

POUR/  14

CONTRE/

ABSTENTION/ 1 (JAVOURET)

PRESENTATION DE LA CARTE DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT

Monsieur le Maire rappelle à ses Conseillers que fin 2008, il avait rencontré les services du SIVSO afin de lui présenter le nouveau projet de zonage d’assainissement qui va être mis en place sur la Commune.

Après diverses vérifications et selon ses remarques le plan de zonage a été modifié.


Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir approuver la délimitation de ce zonage d’assainissement comme indiquée sur le plan joint afin que le lancement de l’enquête publique intervienne dans les meilleurs délais.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve la délimitation de ce zonage d’assainissement

POUR/  15

CONTRE/

ABSTENTION







Monsieur le Maire a présenté un devis de l’Entreprise QUEKENBORN pour l’installation d’une armoire électrique pour le marché communal du dimanche matin.

Après plusieurs problèmes de coupures électriques dues à notre installation non adaptée, il est urgent de prévoir des travaux pour remédier aux problèmes et pour collaborer de façon optimale aux conditions d’accueil des commerçants.

Le montant des travaux est fixé à la somme de 5 055.61 € TTC 

Monsieur le Maire explique également qu’il a reçu de la Société ACE Constructeur une demande de contrat de maintenance à signer pour le panneau électronique.

Il indique que, la période de garantie pour cet équipement étant maintenant terminée, la société  propose de souscrire un contrat de maintenance nous assurant ainsi d’avoir un appareil en bon état de fonctionnement pour la somme de 1 200 € HT par an.

Monsieur JAVOURET Pascal demande à Monsieur le Maire d’attendre qu’il se soit entretenu avec  le représentant, avant d’envoyer le contrat de maintenance dûment signé.

Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal qu’il a reçu dernièrement un responsable du Guichet Marché d’Affaires de ERDF pour exposer les problèmes électriques à la salle des fêtes « la Grange » qui sont rencontrés surtout durant les périodes hivernales.

A maintes reprises, il a été constaté par les utilisateurs de cette salle que le chauffage et les appareils ménagers de la cuisine  ne pouvaient pas être mis en service en même temps puisque des coupures électriques survenaient constamment.

Afin d’y remédier, Monsieur le Maire a demandé à ERDF de dresser un devis pour le raccordement de la salle communale sise 3 avenue de Dourdan en basse tension tarif jaune.

Il indique que ces travaux ont été chiffrés pour un montant de 5 738.48 € TTC

Compte tenu du montant onéreux des travaux et n’ayant pas trop de conviction sur l’opportunité du tarif jaune, les membres du conseil ont sollicité que Monsieur le Maire se renseigne à nouveau pour savoir si la pose de deux compteurs en terme de coût ne serait pas plus avantageuse pour la Commune.

La séance est levée à 11 H 55

Le Maire,

Gérard  HAUTEFEUILLE
TARIF DE LA RESTAURATION SCOLAIRE


POUR L’ANNEE 2009/2010





GARDERIE PERISCOLAIRE


POUR L’ANNEE 2009/2010





ETUDE SURVEILLEE


A L’ECOLE ELEMENTAIRE DE SERMAISE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2009/2010





FRAIS D’ECOLAGE POUR LES ENFANTS EXTERIEURS


 A LA COMMUNE DE SERMAISE,


POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2008/2009








CARTE DE TRANSPORT SCOLAIRE


POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2009/2010 POUR LES ELEVES ET ETUDIANTS











OPPOSITION A LA CREATION D’UN CENTRE DE STOCKAGE OU DE TRAITEMENT DES DECHETS SUR LE SITE DE GROSLIEU





OPPOSITION A L’INSCRIPTION DANS LE PREDMA  DU SITE DE GROSLIEU COMME CENTRE D’ENFOUISSEMENT





DEMANDE DE CAUTION POUR LA LOCATION DE LA 


SALLE DES FETES « LA GRANGE »








